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 n° 176 253 du 13 octobre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile 

et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à la suspension et à l’annulation d’un ordre de quitter le territoire pris 

le 4 septembre 2014  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIENI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY et Me N. SCHYNTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique en 2010. 
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1.2. Le 10 juin 2010, elle a introduit une demande d’asile. Cette procédure s’est clôturée 

par une décision négative du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 23 

octobre 2012. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt du 

Conseil n°106.920 du 18 juillet 2013. 

 

1.3. Par courrier du 2 juin 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi, laquelle a été déclarée irrecevable 

en date du 9 novembre 2011. 

 

1.4. Par courrier du 8 février 2012, elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la Loi. Le 23 janvier 2013, la 

partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi, laquelle a 

été notifiée à la requérante en date du 4 février 2013. Le recours en annulation introduit à 

l’encontre de cette décision a été accueilli par l’arrêt n°171.605 du 11 juillet 2016.  

 

1.5. Le 25 juillet 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile, sous la forme d’une annexe 13quinquies. 

 

1.6. Le 4 septembre 2014, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le 

territoire sous la forme d’une annexe 13. Cette décision constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  

 

« Il est enjoint à Monsieur (sic) qui déclare se nommer : 

nom : D., D.  

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2) sauf s[’il] possède les documents requis pour s’y 

rendre, au plus tard le 11/09/2014. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1: 

 1° si elle demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l'article 2; 

 

Article 74/14 

 article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai 

imparti à une précédente décision d'éloignement 

 

L'intéressée n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

L'intéressée n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifiée le 

30.07.2013 ». 

 

2. Recevabilité du recours. 
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2.1. Dans son dispositif, la partie requérante sollicite la suspension et l’annulation de 

l’ordre de quitter le territoire visé au point 1.6. Il ressort toutefois du dossier administratif, 

ce que la partie requérante ne conteste pas, que la requérante a déjà fait l’objet d’un 

précédent ordre de quitter le territoire, pris le 25 juillet 2013 et visé au point 1.5., lequel 

est devenu définitif et exécutoire étant donné l’absence de recours introduit à son 

encontre. 

 

2.2. Le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont, dans des cas similaires, déjà jugé que 

l’ordre de quitter le territoire ultérieur était purement confirmatif de l’ordre de quitter le 

territoire initial, dès lors que le dossier ne révélait aucun réexamen de la situation de la  

partie requérante à l’occasion de la prise de l’ordre de quitter le territoire ultérieur (voir, 

notamment, C.E., arrêt n° 169.448 du 27 mars 2007 et C.C.E., arrêts n° 2494 du 12 

octobre 2007 et n°12.507 du 12 juin 2008), ou ne comportait aucun élément qui aurait dû 

amener la partie défenderesse à procéder à un tel réexamen (voir notamment, C.C.E., 

arrêt n° 122 424 du 14 avril 2014), si tant est que ces actes revêtent une portée juridique 

identique (en ce sens, C.E., arrêts n° 229 952 du 22 janvier 2015 et n° 231 289 du 21 mai 

2015). Le critère permettant quant à lui de distinguer la décision nouvelle, prise après 

réexamen, d’un acte purement confirmatif, est que l’administration a réellement remis sa 

première décision en question, remise en question qui peut être tenue pour établie quand 

de nouveaux éléments ont été présentés et qu’il ressort du dossier administratif que ceux-

ci ont été pris au sérieux (voir à ce sujet : Michel Leroy, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Bruylant, 2008, 4ème édition, pp. 277- 278).  

 

En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué et celui pris 

précédemment à l’encontre de la partie requérante, le 25 juillet 2013, revêtent la même 

portée juridique dans la mesure où ils sont fondés sur les mêmes considérations de fait et 

de droit. Il constate en outre que l’examen du dossier administratif confirme qu’aucun 

élément nouveau n’a été formellement et directement présenté par le requérant à la partie 

défenderesse en vue de revoir sa situation de séjour, et que la partie défenderesse n’a 

aucunement procédé à un réexamen de ladite situation, l’acte attaqué n’ayant été pris que 

parce que le requérant se maintient toujours en séjour illégal sur le territoire belge. L’ordre 

de quitter le territoire faisant l’objet du présent recours, est dès lors un acte purement 

confirmatif et, à ce titre, ne constitue pas un acte susceptible d’un recours en annulation, 

ni a fortiori en suspension.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize octobre deux mille seize par : 
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Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A.D. NYEMECK,                               greffier. 

 

 

Le greffier,                                        Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK                                          M.-L. YA MUTWALE  

 


